Ordre du jour
Conseil Municipal
du 20 mars 2026 a 19 h

=» Installation du conseil municipal.
=» Election du maire.

= Nombre de postes d’adjoints.

=» Election des adjoints.

=> Lecture de la charte de 1’élu local.
=» Indemnités du maire et des adjoints.

=» Questions diverses.

Le Maire,

an-Yves FLOCHON
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